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VU l'avis du Comité Technique en date du 1tr octobre 2015 relatif à la mise en place des critères

professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l'expérience professionnelle dans le cadre

des entretiens professionnels,
VU la délibération du 26 avril 2018 instaurant le RIFSEEP;

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de modifier le régime indemnitaire tenant compte des fonctions,
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP),
VU l'avis du Comité Social Territorial en date du 2 décembre 2025

des

Le Maire propose à l'assemblée délibérante de modifier la délibération instaurant le RIFSEEP afin de :

Modifier les modalités d'attribution

En conséquence, il est proposé de modifier à compter du 1ºt janvier 2026 l'application du RIFSEEP aux

agents de la collectivité selon les dispositions définies ci-après, étant rappelé que le RIFSEEP comprend
2 parts:

l'indemnité de fonctions, des sujétions et d'expertise liée au poste de l'agent et à son

expérience professionnelle,
le complément indemnitaire versé selon l'engagement professionnel et la manière de servir de

l'agent.

1. Les bénéficiaires

Les fonctionnaires stagiaires et titulaires affiliés à la CNRACL ou à l'IRCANTEC, à temps complet, à
temps non complet et à temps partiel.

Cadres d'emplois concernés :

Les cadres d'emplois concernés par le RIFSEEP sont:

Rédacteur

Adjoint administratif
Agent de maîtrise
Adjoint technique
Agent spécialisé des écoles maternelles
Animateur

Adjoint d'animation.

2. L'IFSE (l'Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise)

L'IFSE est une indemnité liée au poste de l'agent et à son expérience professionnelle.

Les groupes de fonctions sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte :

des fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment au
regard:

du pilotage de certains dossiers

du montage et du suivi des documents financiers de la commune au vu

orientations fournies par le Maire,

du suivi des dossiers de projets, en collaboration avec un maître d'œuvre,
de l'élaboration et du suivi des demandes de subventions,
de l'encadrement: gestion directe du personnel et suivi social.

de la technicité, de l'expertise ou de la qualification nécessaire à l'exercice des fonctions:

du niveau de qualification et de l'expertise dans un ou plusieurs domaines,
de la diversité des domaines de compétences,
de la simultanéité des tâches, des missions,

de la diversité des dossiers / des projets,

de la maîtrise du logiciel e-magnus

de la capacité d'initiative et d'anticipation,
du degré d'autonomie,

de l'entretien, de la bonne utilisation et du rangement du matériel,

de l'obtention des habilitations réglementaires.

des

des sujétions particulières ou du degré d'exposition du poste au regard de son environnement
professionnel:

responsabilité financière dans le suivi budgétaire de la commune,
du risque contentieux,



gestion de la régie des recettes de la commune,

respect des échéances / délais,

exposition physique (risques d'accident, effort physique, bruit, utilisation d'outils et
produits nécessitant des équipements de protection individuelle),
relations externes: contact avec le public et de nombreux partenaires institutionnels,
disponibilité, notamment en cas d'intervention urgente ou de réunions en soirée.

Le Maire propose de fixer les groupes et de retenir les montants maximum annuels ci-après :

Montants MONTANTS

ANNUELS

MINIMUM DE

L'IFSE

Groupes FONCTIONS / POSTES DE LA STRUCTURE
annuels

maximum de

I'IFSE

Rédacteurs, animateurs

G1 Secrétaire général de mairie 10 000 € 500 €

Secrétaire comptable/RH
G2 9 000 € 400 €

Animateur enfance-jeunesse

Adjoints administratifs, ATSEM, adjoints techniques, agents de maîtrise, adjoints
d'animation

G1

G2

Responsable d'atelier

Agent technique polyvalent expérimenté et
doté d'une qualification technique

Agent Administratif qualifié

Animateur d'accueil de loisirs éducatifs qualifié

Agent spécialisé des écoles maternelles

Assistant administratif / Agent d'accueil

Agent technique polyvalent

Agent d'entretien des locaux

Agent d'animation

8 000 € 300 €

5000 € 100 €

L'IFSE pourra être modulée en fonction de l'expérience professionnelle et il est proposé de retenir les
critères suivants :

L'expérience antérieure sur un poste similaire ;

La capacité à exploiter l'expérience acquise : force de proposition, diffusion de son savoir,
mobilisation des compétences

L'élargissement des compétences: variété des missions/tâches, polyvalence, transversalité,
complexité;

L'approfondissement des savoirs : participation volontaire à des formations liées au

formations transversales ;

poste,

La consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste : environnement de travail,

maîtrise des circuits de décision, interactions avec les partenaires;
La connaissance de l'environnement professionnel : suivi des évolutions réglementaires liées

aux collectivités.

Ce montant fait l’objet d'un réexamen au regard de l'expérience professionnelle :
en cas de changement de fonctions ou d'emploi;

en cas de changement de grade ou de cadre d'emplois à la suite d'une promotion, d'un
avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d'un concours;

au moins tous les 3 ans en fonction de l'expérience acquise par l'agent, si ce dernier ne change pas
de missions ou d'emploi.

Périodicité du versement de l'IFSE :

L'IFSE est versée mensuellement.

Modalités de versement de l’IFSE :

Le montant de l'IFSE est proratisé en fonction du temps de travail.








